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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l'Education ; 
  
 - VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels ; 

 
- VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation fixant, 

en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les conditions de 
validation des acquis de l'expérience en vue de l'obtention d'un 
diplôme ; 

  
 - VU l’arrêté n°635/2022/DE du 16 décembre 2022 relatif à la 

composition du jury chargé d’examiner les demandes de validation 
des acquis de l’expérience pour la Licence Professionnelle 
Métiers du BTP : Travaux Publics - Terrassement, Routes, 
Assainissement et Réseaux ; 

  
 
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°114/2023/DE 
annule et remplace 060/2023/DE du 7 février 2023 

- VU la délibération du jury du 24 janvier 2023 ; 

 
 

D E C I D E  
 

ARTICLE 1 - La validation totale de la Licence Professionnelle Métiers du BTP : Travaux Publics - Terrassement, Routes, 
Assainissement et Réseaux est accordée au candidat suivant : 

- Monsieur David CHASSAGNOL, né le 2 septembre 1986 à Ambert (63) 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Limoges, le 1er mars 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT de Limousin 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

- Madame la Référente FCA  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

- VU le Code de l’éducation ; 
 

- VU l’arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de 
masseur-kinésithérapeute ; 

 
- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

 
- VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
 

- SUR la proposition de constitution de jury du 6 mars 2023 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’ILFOMER ; 

 
ARRETE 

ARTICLE 1 - Le jury en charge des dispenses partielles de scolarité pour les titulaires d'un diplôme de masseur-
kinésithérapeute ou autre titre ou certificat permettant l'exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute ou équivalent 
obtenu en dehors d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ou de la Principauté d'Andorre ou de la Confédération suisse, pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé 
ainsi qu’il suit : 
 
Président : 
Anaïck PERROCHON, Enseignant-chercheur, Administrateur provisoire de l’ILFOMER 
 
Membres : 
Mariaconcetta VINTI, Enseignante-chercheuse, Responsable pédagogique de la filière masso-kinésithérapie, Masseur-
Kinésithérapeute 
Alice COURSAGET-THIBAUD, Formatrice, Masseur-Kinésithérapeute 
Nicolas ANDRIEUX, Professionnel accueillant des étudiants en stage, Masseur-Kinésithérapeute 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’ILFOMER 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 7 mars 2023 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire, 

Eric ROUVELLAC 

Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

Université 
de Limoges 

Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°115/2023/DE 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33 rue François Mitterrand 
BP 23204 - 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette 

décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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POLE FORMATION  
Direction des études 
CAMPUS DES JACOBINS 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
T : 05 55 14 92 75 
Web : www.unilim.fr 
Mail : scolarite@unilim.fr 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 

 - VU l’article L 613-1 du code de l’éducation ; 

 - VU les articles D 612-1 et suivants du code de l’éducation relatifs à l’inscription 
des étudiants dans les universités ; 

 - VU les articles R 719-49 et R 719-50 du code de l’éducation relatifs aux 
exonérations des droits de scolarité dans les universités ; 

 - VU l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les 
établissements publics d’enseignement supérieur ; 

 - VU l’article R 714-62 du code de l’éducation relatif aux dispositions générales 
des actions de formation continue dans les établissements publics 
d’enseignement supérieur ; 

 - VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 
12 mars 2021 portant sur les exonérations des droits d’inscription et des frais 
de formation ; 

 - VU le dossier déposé par Madame Nissrine BENABDELKADER ; 

 - VU l’avis émis par la commission d’exonération réunie le 21 février 2023 ; 

Affaire suivie par : 
DE/NR/LU/N°116/2023/DE 
Annule et remplace 096/2023/DE du 27/02/2023 

- VU la décision de Madame la Présidente de l’Université en date du 24 février 
2023 ;                                   

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - L’exonération totale des droits d’inscription nationaux est refusée, au titre de l’année universitaire 2022-2023 
à : 

- Madame Nissrine BENABDELKADER, étudiante en 4ème année cycle Ingénieur Electronique et Télécommunications 

Motif : implication insuffisante dans la formation. 

 
ARTICLE 2 - Une exonération partielle des droits d’inscription nationaux d’un montant de 544 € est accordée, au titre de 
l’année universitaire 2022-2023. 
 
ARTICLE 3 - Une exonération ne peut être accordée deux années universitaires consécutives, sauf décision 
exceptionnelle de la Présidente sur avis motivé de la commission d’exonération. 
 
ARTICLE 4 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

  
Fait à Limoges, le 08 mars 2023 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Eric ROUVELLAC 
 

 

 

 
Copies délivrées par courriels à : 
- la Directrice de l’ENSIL-ENSCI   
- L'intéressée 
- l’Agent-Comptable 

- la Responsable de la Direction des Etudes 

http://www.unilim.fr/
mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours : 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Madame la Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue François Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter 
de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 
1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant 
deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision 
implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux 
mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des études 
CAMPUS DES JACOBINS 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
T : 05 55 14 92 75 
Web : www.unilim.fr 
Mail : scolarite@unilim.fr 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 

 - VU l’article L 613-1 du code de l’éducation ; 

 - VU les articles D 612-1 et suivants du code de l’éducation relatifs à l’inscription 
des étudiants dans les universités ; 

 - VU les articles R 719-49 et R 719-50 du code de l’éducation relatifs aux 
exonérations des droits de scolarité dans les universités ; 

 - VU l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les 
établissements publics d’enseignement supérieur ; 

 - VU l’article R 714-62 du code de l’éducation relatif aux dispositions générales 
des actions de formation continue dans les établissements publics 
d’enseignement supérieur ; 

 - VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 
12 mars 2021 portant sur les exonérations des droits d’inscription et des frais 
de formation ; 

 - VU le dossier déposé par Madame Amal GUERFEL ; 

 - VU l’avis émis par la commission d’exonération réunie le 21 février 2023 ; 

Affaire suivie par : 
DE/NR/LU/N°117/2023/DE 
Annule et remplace 097/2023/DE du 27/02/2023 

- VU la décision de Madame la Présidente de l’Université en date du 24 février 
2023 ;                                   

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - L’exonération totale des droits d’inscription nationaux est refusée, au titre de l’année universitaire 2022-2023 
à : 

- Madame Amal GUERFEL, étudiante en 4ème année cycle ingénieur Electronique et Télécommunications 

Motif : implication insuffisante dans la formation. 

 

ARTICLE 2 - Une exonération partielle des droits d’inscription nationaux d’un montant de 544 € est accordée, au titre de 

l’année universitaire 2022-2023. 

ARTICLE 3 - Une exonération ne peut être accordée deux années universitaires consécutives, sauf décision 
exceptionnelle de la Présidente sur avis motivé de la commission d’exonération. 

ARTICLE 4 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

  
Fait à Limoges, le 08 mars 2023 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Eric ROUVELLAC 
 

 

 

Copies délivrées par courriels à : 

- la Directrice de l’ENSIL-ENSCI   
- L'intéressée 
- l’Agent-Comptable 

- la Responsable de la Direction des Etudes 
 

http://www.unilim.fr/
mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours : 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Madame la Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue François Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter 
de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 
1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant 
deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision 
implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux 
mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - Vu le Code de l’Education ; 

 

 - Vu le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 
 

 - Vu l’arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des compatibilités des mentions du 
diplôme national de licence avec les mentions du diplôme national de master ; 
 

 - Vu le décret n°2017-1334 du 11 septembre 2017 ; 
 

 - Vu le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 
 

 - Vu l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/VL/N°142/2023/DE 

- Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en date 
du 16 décembre 2022 ; 

 
- Vu les propositions de composition de Monsieur le Directeur adjoint du 23 février 
2023 ; 

 
 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention premier 
degré pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Jacques-Arthur WEIL Suppléant : Marc MOYON 
Vice-président : Marc MOYON Suppléante : Valérie LEGROS 
Membre : Lauren LEVY Suppléante des membres : Rachida ZERROUKI 
Membre : Benoit DAMIENS 
Membre : Gérard DEVIANNE 
Membre : Valérie LEGROS 

 
ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Sophie DUFOSSE Suppléant : Jacques-Arthur WEIL 
Membre : Jacques-Arthur WEIL Suppléant des membres : Jérôme FATET 
Membre :  Rachida ZERROUKI 

 
ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Encadrement Educatif pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Stéphane VAQUERO Suppléante : Emilie LACHENY 
Membre : Alain PLANQUES Suppléante des membres : Françoise AUCHATRAIRE 
Membre : Christine JORDAN 

 
ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 MEEF Pratiques et 
Ingénierie de la formation, Parcours « Accompagnement de dynamique inclusive » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée 
ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Hélène HAGEGE Suppléant : Joël MINJOULAT-REY 
Membre : Joël MINJOULAT-REY Suppléant des membres : Maryan LEMOINE 
Membre : Antoine AGRAZ 

 
ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 MEEF Pratiques et 
Ingénierie de la formation, Parcours « Formation et Accompagnement des enseignants (FAcE) » et Parcours « Expertise en 
Formation des Adultes (ExFA) » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 

 
Présidente : Hélène HAGÈGE Suppléant : Joël MINJOULAT-REY 
Membre : Joël MINJOULAT-REY Suppléant des membres : Marie-Claire PAGNOUX 
Membre : Lucie GOMES 

 
ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « professeur d’anglais » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Olivier POLGE Suppléante : Nathalie MARTINIERE 
Membre : Nathalie MARTINIERE Suppléant des membres : Daniel RUFF 
Membre : Sophie DUFOSSE 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « professeur documentaliste » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Pascale PEUROT Suppléante : Natacha LEVET 
Membre : Natacha LEVET Suppléante des membres : Sonia MIQUEL 
Membre : Anaïs DENIS 

 
ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « Professeur d’Education Physique et Sportive » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Fabienne PERROT Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Cyrille GAUDIN Suppléant des membres : Thomas LESTAGE 
Membre : Thomas BAUER 

 
ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « professeur d’Espagnol » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Diane BRACCO Suppléant : Serge VERCHER ROSELLO 
Membre : Serge VERCHER ROSELLO Suppléante des membres : Gladys GONZALEZ 
Membre : Marlène THIBAUD 

 
ARTICLE 10 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « professeur d’histoire-géographie » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Alexandra BEAUCHAMP Suppléant : Thierry DOBBELS 
Membre : Thierry DOBBELS Suppléante des membres : Myriam ALVES 
Membre : Gabrielle SAUMON 

 
ARTICLE 11 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « professeur de lettres » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Nicole BILLOT Suppléante : Marie-Hélène CUIN 
Membre : Estelle MATHEY Suppléant des membres : Vivien MORIN 
Membre : Dominique VERGNE 

 
ARTICLE 12 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « professeur de mathématiques » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Olivier RUATTA Suppléant : Jacques-Arthur WEIL 
Membre : Jacques-Arthur WEIL Suppléante des membres : Pascale SENECHAUD 
Membre : Edith BLANCK-PAULIAT 
 

ARTICLE 13 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « PLP lettres-histoire » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Marie-Noëlle BOUSSELY Suppléante : Catherine FAURE 
Membre : Catherine FAURE Suppléant des membres : Thierry DOBBELS 
Membre : Estelle MATHEY 

 
ARTICLE 14 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « professeur de sciences physiques et chimie » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Olivier NOGUERA Suppléant : Fabien REMONDIERE 
Membre : Fabien REMONDIERE Suppléante des membres : Rachida ZERROUKI 
Membre : Bruno LUCAS 

 
ARTICLE 15 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention second 
degré, Parcours « professeur de sciences de la vie et de la terre » pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Emmanuel JOUSSEIN Suppléante : Valérie ROUCHAUD 
Membre : Valérie ROUCHAUD Suppléant des membres : Valentin ROBIN 
Membre : Marilyne SOUBRAND 

 
ARTICLE 16 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et Monsieur le Directeur adjoint de l’INSPE, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Limoges, le 14 mars 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur adjoint de l’INSPE  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

 

 - VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de 
master ; 
 

 - VU l’arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des compatibilités des mentions 
du diplôme national de licence avec les mentions du diplôme national de 
master ; 
 

 - VU le décret n°2017-1334 du 11 septembre 2017 ; 
 

 - VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en 
première année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme 
national de master se voient proposer l'inscription dans une formation du 
deuxième cycle ; 
 

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/VL/N°147/2023/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges 
en date du 16 décembre 2022 ; 
 
- VU la proposition de Messieurs les Directeurs des Facultés de Médecine 
et de Pharmacie du 16 mars 2023 ; 

 
 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Santé Publique pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Madame le Docteur Emilie AUDITEAU  
Suppléant : Monsieur le Docteur Jérémy JOST 
 
Membres : 
Monsieur le Professeur Bertrand COURTIOUX 
Madame Sylvie GAUTIER 
Monsieur le Professeur Victor ABOYANS 
Madame le Docteur Pascale BELONI 
Suppléants : 
Monsieur Le Professeur Pierre-Marie PREUX 
Monsieur Le Professeur Julien MAGNE 
Madame Valérie DELAIDE 
Madame le Professeur Véronique BLANQUET 
 
ARTICLE 2- La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et Messieurs les Directeurs des Facultés de 
Médecine et de Pharmacie chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 16 mars 2023 

 
La Présidente de l’Université 

 
Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Messieurs les Directeurs des UFR des Facultés de Médecine et de Pharmacie  

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


2 
unilim.fr 

 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible  sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 16 décembre 2022 définissant les modalités d’examen 

des dossiers de candidature à l’admission en première année de 

licence générale (ou PASS) du premier cycle au titre de l’année 

universitaire 2023-2024 ; 

 

- VU les propositions de composition du Directeur de l’UFR de Droit 

et des Sciences Economiques et du Directeur de l’IAE du 16 mars 

2023 ; 

Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°153/2023/DE 

      ARRETE 

 

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Administration Economique et Sociale est fixée comme suit : 

Présidente : Caroline BOYER-CAPELLE 
Membres : Eric DEVAUX, Karl LAFAURIE, Catherine MOUNET-PERICARD, Séverine NADAUD 
 
 
Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
professionnelle Métiers du Droit de l’Immobilier (licence en trois ans) est fixée comme suit : 

Président : Karl LAFAURIE 
Membres : Caroline BOYER-CAPELLE, Eric DEVAUX, Karl LAFAURIE, Catherine MOUNET-PERICARD, Séverine 
NADAUD 
 
 
Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Droit et mention Droit mineure Santé (Brive-La-Gaillarde) est fixée comme suit : 

Président : Karl LAFAURIE  
Membres : Laurent BERTHIER, Monica CARDILLO, Catherine MOUNET-PERICARD, Jacques PERICARD, Marie 
PROKOPIAK, Coralie RICHAUD, Gulsen YILDIRIM 
 
 
Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Droit et mention Droit mineure Santé (Limoges) est fixée comme suit : 

Présidente : Marie PROKOPIAK 
Membres : Laurent BERTHIER, Monica CARDILLO, Karl LAFAURIE, Catherine MOUNET-PERICARD, Jacques 
PERICARD, Coralie RICHAUD, Gulsen YILDIRIM 
 
 
Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Economie et Gestion est fixée comme suit : 

Présidente : Catherine MOUNET-PERICARD 
Membres : Vincent JOLIVET, Gauthier CASTERAN, Alphonse NOAH, Emmanuelle NYS, Alain SAUVIAT 
 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Economie et Gestion parcours International est fixée comme suit : 

Présidente : Catherine MOUNET-PERICARD 

Membres : Vincent JOLIVET, Gauthier CASTERAN, Alphonse NOAH, Emmanuelle NYS, Alain SAUVIAT 

 
 
Article 7 - La Directrice Générale des Services de l’Université, Monsieur le Directeur de l’UFR de Droit et des Sciences 
Economiques et Monsieur le Directeur de l’IAE-Ecole Universitaire de Management sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 17 mars 2023 

 

La Présidente de l’Université de Limoges 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- Monsieur le Directeur de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques 

- Monsieur le Directeur de l’IAE 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Madame La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université –  

33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 



1 
unilim.fr 

POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

 

 - VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 
 

 - VU l’arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des compatibilités des mentions du 
diplôme national de licence avec les mentions du diplôme national de master ; 
 

 - VU le décret n°2017-1334 du 11 septembre 2017 ; 
 

 - VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans lesquelles 
les titulaires du diplôme national de licence non admis en première année d'une 
formation de leur choix conduisant au diplôme national de master se voient 
proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 
 

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/VL/N°154/2023/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en date 
du 16 décembre 2022 ; 
 
- VU la proposition de Monsieur le Directeur de l’IAE du 16 mars 2023 ; 

 
 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Comptabilité, Contrôle, Audit pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Christophe GODOWSKI, PR Suppléant : Bernard HERAUD, PRAG 
Membre : Philippe PASQUET, MCF Suppléant : Hadrien NARBONNE, MCF 

ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Management Sectoriel pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Clémence THEBAUT, MCF Suppléant : Vincent CHAGUE, MCF 
Membre : Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Suppléant : Alain MENUDIER, MCF 

ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Management de l’Innovation pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Martine HLADY-RISPAL, PR Suppléant : Gauthier CASTERAN, MCF 
Membre : François ACQUATELLA, MCF Suppléant : Zilacene DEKLI, MCF 

ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 mention 
Management et Administration des Entreprises pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Isabelle SAUVIAT, MCF Suppléant : Philippe PASQUET, MCF 
Membre : Martine HLADY-RISPAL, PR Suppléant : Vincent JOLIVET, MCF 

ARTICLE 5 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et Monsieur le Directeur de l’IAE-Ecole 
Universitaire de Management, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 17 mars 2023 

 
La Présidente de l’Université 

 
Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur de l’IAE  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  

− VU l’arrêté du 17 juillet 1987 modifié par l’arrêté du 14 août 
2003 relatif au régime des études en vue du diplôme d’état de 
docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 9 mars 2023 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°158/2023/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur de l’UFR de 
Pharmacie du 21 mars 2023 ; 

 
 

A R R E T E  

 
 
ARTICLE 1 - L’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 21 mars 2023 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 

- Monsieur Eric DESVIGNES, Nantiat 
- Madame Sophie FAVRAUD-GRIFFIT, Limoges 
- Monsieur Romain FONTAINE, Limoges 
- Madame Cécile GAGNEUX, Limoges 

 
ARTICLE 2 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 21 mars 
2023 à : 
 
Pour la Corrèze : 

- Monsieur Pierre AUBESSARD, Meymac 
- Madame Laurence BONNETBLANC, Meymac 
- Madame Laure MILHET CHARDONNET, Tulle 

 
Pour la Haute-Vienne : 

- Madame Marie CHEVALIER, Bellac 
- Madame Céline MOLITON-MONTOIS 

 
ARTICLE 3 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR de Pharmacie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Limoges, le 21 mars 2023 
 

 
La Présidente de l’Université  

 
Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de 
la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 

  

 - VU l’arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des compatibilités des mentions du 
diplôme national de licence avec les mentions du diplôme national de master ; 

  

 - VU le décret n°2017-1334 du 11 septembre 2017 ; 

  

 - VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans lesquelles 
les titulaires du diplôme national de licence non admis en première année d'une 
formation de leur choix conduisant au diplôme national de master se voient 
proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 

  

  - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 

  

 
 
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°168/2023/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en date 
du 16 décembre 2022 ; 
 
- VU les propositions de commission de Monsieur le Directeur de l’UFR des Lettres 
et des Sciences Humaines du 22 mars 2023 ; 

 
 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Langues et Sociétés parcours Identités et Transferts Culturels - Anglais pour l’année universitaire 2023-2024, est 
composée ainsi qu’il suit : 
 

 Présidente : Nathalie MARTINIERE  Suppléante : Estelle EPINOUX 
 Membre : Olivier POLGE  Suppléante : Maëlle AMAND 

 

ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 

Langues et Sociétés parcours Langues Étrangères Appliquées au Management Interculturel pour l’année universitaire 
2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

 Président : Luis FE CANTO   Suppléant : Marc VOLPI  
 Membre : Florent GABAUDE  Suppléante : Vinciane TRANCART  

 
ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Langues et Sociétés parcours Transferts Culturels et Traduction - Espagnol-Anglais pour l’année universitaire 2023-
2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

 Présidente : Cindy LEFEBVRE-SCODELLER Suppléant : Ramón MARTI SOLANO  
 Membre : Cécile BERTIN-ELISABETH  Suppléant : Philippe COLIN 

 
ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Arts, Lettres et Civilisations parcours Créations Contemporaines et Industries Culturelles pour l’année universitaire 
2023-2024, est composée ainsi qu’il suit :  
 

 Président : Loïc ARTIAGA   Suppléant : Jacques MIGOZZI  
 Membre : Chloé OUAKED  Suppléant : François COADOU 

 
ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1et 2 mention 
Arts, Lettres et Civilisations parcours Fabrique de la Littérature pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi 
qu’il suit : 
 

 Présidente : Milena MIKHAILOVA   Suppléant : Vivien BESSIERES  
 Membre : Chloé OUAKED   Suppléant : Thibault CATEL 
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ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Métiers du Livre et de l’Édition parcours Edition pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

 Présidente : Sophie ANQUETIL   Suppléante : Valeria DE LUCA 
 Membre : Sarah PONZO  Suppléante : Nicole PIGNIER 

 
ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Culture et Communication parcours Sémiotique de la société de communication : Stratégies, Alternatives et 
Transition pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

 Présidente : Valeria DE LUCA   Suppléante : Nicole PIGNIER 
 Membre : Didier TSALA-EFFA  Suppléante : Sophie ANQUETIL 
 

ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 mention 
Culture et Communication parcours Co-design et expérience utilisateur pour interfaces numériques sensorielles pour 
l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Sylvie LORENZO   Suppléante :  Caroline BRUN 
Membre : Christian T. CHUNG   Suppléante :  Océane Maya BOQUET  

 
ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Sciences de l’Education parcours Diversités éducation francophonies pour l’année universitaire 2023-2024, est 
composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Maryan LEMOINE  Suppléante :  Valentina CRISPI VERDE 
Membre : Patricia ALONSO  Suppléante :  Pauline DAVID 

 
ARTICLE 10 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences Sociales parcours Géographie : Développement Alternatif des Territoires, Ressources et Justices 
Environnementales pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Greta TOMMASI  Suppléant : Julien DELLIER 
Membre : Christophe BEAURAIN  Suppléant : Philippe ALLEE 

 
ARTICLE 11 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences Sociales parcours Histoire : Pouvoirs, Sociétés, Territoires pour l’année universitaire 2023-2024, est 
composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Eric SPARHUBERT  Suppléante : Anne MASSONI 
Membre : Soazig VILLERBU   Suppléante : Pauline LAFILLE 

 
ARTICLE 12 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences Sociales parcours Sociologie : Enquêtes et documentaires pour l’année universitaire 2023-2024, est 
composée ainsi qu’il suit : 
 

 Président : Stéphane DORIN   Suppléant : Pierig HUMEAU 
 Membre : Olivier MASCLET  Suppléant : Christophe GAUBERT 

 
ARTICLE 13 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences Sociales parcours Valorisation du Patrimoine et Développement Territorial pour l’année universitaire 
2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Edwige GARNIER  Suppléante : Greta TOMMASI 
Membre : Frédéric SERRE  Suppléant : Julien DELLIER 

 
ARTICLE 14 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et Monsieur le Directeur de l’UFR des Lettres 
et des Sciences Humaines, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 27 mars 2023 
 

La Présidente de l’Université 
Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’UFR des Lettres et des Sciences Humaines  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 

  

 - VU l’arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des compatibilités des mentions du 
diplôme national de licence avec les mentions du diplôme national de master ; 

  

 - VU le décret n°2017-1334 du 11 septembre 2017 ; 

  

 - VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 

  

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°169/2023/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 16 décembre 2022 ; 

 
- VU les propositions de commissions de Monsieur le Directeur de l’UFR des 

Sciences et Techniques du 23 mars 2023 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Mathématiques et applications pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Simone NALDI Membre : François BORDAS 
Membres : François ARNAULT, Francisco SILVA, Samir ADLY  

 
ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Informatique pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Maxime MARIA Membre : François BORDAS 
Membres : Emmanuel CONCHON, Philippe GABORIT, Djamchid GHAZANFARPOUR, Tristan VACCON 

 
ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Physique appliquée et Ingénierie physique pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Sébastien FEVRIER Membre : François BORDAS 
Membres : Bruno BARELAUD, Cyrille MENUDIER, Guillaume NEVEUX, Cyril DECROZE 

 
ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
Mention Sciences et génie des matériaux pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Rémy BOULESTEIX Membre : François BORDAS 
Membre : Jean-René DUCLERE   

 
ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Génie civil pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Sylvie YOTTE Membre : François BORDAS 
Membres : Frédéric DUBOIS, Fatima ALLOU 

 

ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Chimie pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
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Président : Vincent CHALEIX Membre : François BORDAS 
Membres : Vincent SOL, Frédérique BEGIER, Nicolas VILLANDIER 

 
ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Biologie-Santé pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Fabrice LALLOUE Membre : François BORDAS 
Membres : Nathalie FAUMONT, Danielle TROUTAUD, Stéphanie DURAND, Véronique BLANQUET, Bertrand LIAGRE, 
Serge BATTU, Christophe SIRAC, Marylène VIANA, Mireille VERDIER, François GALLET, Agnès GERMOT, Soazig LE 
PENNEC, Sébastien LEGARDINIER, Laetitia MAGNOL, Chantal JAYAT-VIGNOLES 
 
ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences de l’Eau parcours Ingénierie et Gestion de l’Eau et de l’Environnement pour l’année universitaire 
2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : François BORDAS Membre : Marilyne SOUBRAND 
Membres : Rémy BUZIER, Stéphane SIMON 

 
ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention STAPS Management du Sport pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Eric BARGET Membre : François BORDAS 
Membres : Sabine CHAVINIER-RELA, Alexandre MALEYRIE, Sabine VILLARD 

 
ARTICLE 10 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et Monsieur le Directeur de l’UFR des 
Sciences et Techniques, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 27 mars 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’UFR de Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

  

 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 16 décembre 2022 définissant les modalités d’examen 

des dossiers de candidature à l’admission en première année de 

licence générale (ou PASS) du premier cycle au titre de l’année 

universitaire 2023-2024 ;  

 

- VU les propositions de composition du Directeur de l’UFR des 

Lettres et des Sciences Humaines du 29 mars 2023 ; 

Affaire suivie par : 

DE/VL/LU/N°174/2023/DE  

 ARRETE 
 

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues Étrangères Appliquées parcours Anglais-Allemand est fixée comme suit : 

Responsable de la formation Vinciane TRANCART 

Responsable de la formation Pascal JABOUILLE 

Directeur du département Marc VOLPI 

Directeur des études Luis FE CANTO 

 

Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues Étrangères Appliquées parcours Anglais-Espagnol est fixée comme suit : 

Responsable de la formation Vinciane TRANCART 

Responsable de la formation Pascal JABOUILLE 

Directeur du département Marc VOLPI 

Directeur des Etudes Luis FE CANTO 

 

Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues Étrangères Appliquées parcours Anglais-Italien est fixée comme suit : 

Responsable de la formation Vinciane TRANCART 

Responsable de la formation Pascal JABOUILLE 

Directeur du département Marc VOLPI 

Directeur des Etudes Luis FE CANTO 

 

Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues, Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales parcours Anglais est fixée comme suit : 

Directrice des études Muriel CUNIN 

Enseignant Saïd OUAKED 

Directeur du département Daniel RUFF 

Enseignant Ramon MARTI SOLANO 

 

Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues, Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales parcours Espagnol est fixée comme suit : 
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Co-directrice de département Gladys GONZALEZ 

Co-responsable de la licence Philippe COLIN 

Co-responsable de la licence Sonia FOURNET 

 

Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Sciences du Langage est fixée comme suit : 

Directeur des études Didier TSALA EFFA 

Responsable de la licence François LAURENT 

Enseignante Sylvie LORENZO 

 

Article 7 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Géographie et Aménagement est fixée comme suit : 

Directrice des études Gabrielle SAUMON 

Responsable de la licence Philippe ALLEE  

Enseignant Julien DELLIER 

 

Article 8 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Histoire est fixée comme suit : 

Directrice des études Pauline LAFILLE 

Responsable de la licence Vincent COUSSEAU 

 

Article 9 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Sciences de l’Education est fixée comme suit : 

Responsable de la licence David AUTHIER 

 

Article 10 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
mention Lettres est fixée comme suit : 

Directeur des études  Vivien BESSIERES 

Directrice du département Nicole BILLOT 

Responsable de la licence Thibault CATEL 

 

Article 11 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
mention Sociologie est fixée comme suit : 

Directrice Adjointe des Formations  Marie-Pierre POULY 

Directrice des études  Valérie DUGUET 

Enseignant Christophe GAUBERT 

Responsable de la licence Marie-Hélène LECHIEN 

 

Article 12 - La Directrice Générale des Services de l’Université et le Directeur de l’UFR de Lettres et des Sciences 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 29 mars 2023 

 

La Présidente de l’Université de Limoges 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

 

 
 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’UFR des Lettres et des Sciences Humaines 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Madame La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université –  

33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

  

 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 16 décembre 2022 définissant les modalités d’examen 

des dossiers de candidature à l’admission en première année de 

licence générale (ou PASS) du premier cycle et DEUST au titre de 

l’année universitaire 2023-2024 ;  

 

- VU les propositions de composition de Monsieur le Directeur de 

l’UFR des Sciences et Techniques du 31 mars 2023 ; 

Affaire suivie par : 

DE/VL/LU/N°175/2023/DE 

ARRETE 

 

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Chimie et licence mention Chimie mineure Santé est fixée comme suit : 

Directeur des études 
Responsable de la licence 
Responsable parcours 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 
Responsable semestre 4 

Christophe CLAVIER 
Nicolas VILLANDIER 
David HAMANI  
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 
Frédérique BREGIER 

Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Physique et licence mention Physique mineure Santé est fixée comme suit : 

Directrice des études 
Responsable de la licence  
Responsable de la L2 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 

Pascale SENECHAUD 
Claire DALMAY 
Julien BREVIER 
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 

Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Physique-Chimie est fixée comme suit : 

Directrice des études 
Responsable Mention 
Co-Responsable Mention  
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 
Responsable semestre 4 

Pascale SENECHAUD 
Pascal MARCHET 
Bruno LUCAS  
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 
Frédérique BREGIER 

Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Génie Civil est fixée comme suit : 
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Directeur des études 
Directrice Département Génie Civil 
Responsable Mention 
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable parcours TREMPLIN  
Responsable Equipe du L 

Christophe CLAVIER 
Sylvie YOTTE 
Frédéric DUBOIS  
Julien BREVIER 
Rémi ANTONY  
Caroline LE MORVAN 

Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Informatique est fixée comme suit : 

Directeur des études 
Responsable Mention  
Responsable de la L2 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 

Christophe CLAVIER 
Olivier TERRAZ 
Tristan VACCON 
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 

Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Mathématiques et licence mention Mathématiques mineure Santé est fixée comme suit : 

Directrice des études 
Responsable Mention  
Responsable de la L2 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 

Pascale SENECHAUD 
Abdelkader NECER 
Olivier PROT 
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 

Article 7 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
Sciences de la Vie et de la Terre et licence mention Sciences de la Vie et de la Terre mineure Santé est fixée comme 
suit : 

Directrice des études 
Responsable du parcours RP 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 
Directrice Adjointe Dpt SV 

Sabine SOLOKWAN-LHERNOULD 
Didier DELOURME 
Rémi ANTHONY 
Caroline LE MORVAN 
Stéphanie DURAND 

Article 8 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
STAPS – Portail STAPS Limoges est fixée comme suit : 

Direction département STAPS 
Responsable L1  
Responsable L1 aménagée Limoges 
Responsable L1 Brive 
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable Équipe du L 

Béatrice FERRY 
Marine POIGNANT 
Cédric JARY 
Yannick BEAUVIR 
Ludovic LECURAS 
Caroline LE MORVAN 

Article 9 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
STAPS - Portail STAPS – Parcours préparation concours Masseur-Kinésithérapeute est fixée comme suit : 

Direction département STAPS 
Responsable L1 
Responsable L1 aménagée Limoges 
Responsable parcours K 
Responsable Équipe du L 

Béatrice FERRY 
Marine POIGNANT 
Cédric JARY 
Aurélie PREMAUD 
Caroline LE MORVAN 

Article 10 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
mention Sciences et Technologies – Parcours Préparatoire au Professorat des Ecoles est fixée comme suit : 

Responsable Mention  
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique  
Membre de l’équipe pédagogique  
Membre de l’équipe pédagogique  
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique  

Mercedes HAIECH 
Cécile TARDY 
Lauren LEVY 
Emmanuelle GIRAULT 
Fabrice DUPUY 
Pierre-Philippe TOMI 
Sandrine MIRAN 
Christelle SERRE 
Benjamin BOBEE 
Jean-Marie LHOMME  
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Article 11 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
mention STAPS – Portail STAPS Brive-La-Gaillarde est fixée comme suit : 

Direction département STAPS 
Responsable L1  
Responsable L1 aménagée Limoges 
Responsable L1 Brive 
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable Équipe du L 

Béatrice FERRY 
Marine POIGNANT 
Cédric JARY 
Yannick BEAUVIR 
Ludovic LECURAS 
Caroline LE MORVAN 

Article 12 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de DEUST 
Webmaster et Métiers de l’Internet est fixée comme suit : 

Responsable DEUST 1  
Co-Responsable DEUST 1  
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable Equipe du L 

Stéphanie DELPEYROUX 
Philippe LEPROUX 
Benoit CRESPIN 
Caroline LE MORVAN 

Article 13 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de DEUST STAPS 
Animation et Gestion des Activités sportives et culturelles est fixée comme suit : 

Responsable DEUST 1  
Responsable STAPS Brive 
Membre de l’équipe pédagogique  
Membre de l’équipe pédagogique  
Responsable Équipe du L 

Jean-Michel JACQUET 
Béatrice FERRY 
Yannick BEAUVIR 
Ludovic LECURAS 
Caroline LE MORVAN 

Article 14 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
professionnelle (en trois ans) mention Métiers de l’Informatique : Applications Web est fixée comme suit : 

Responsable L1  
Co-Responsable L 1 
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable Equipe du L 

Philippe LEPROUX 
Stéphanie DELPEYROUX 
Benoit CRESPIN 
Caroline LE MORVAN 

Article 15 - La Directrice Générale des Services de l’Université, Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 31 mars 2023 

La Présidente de l’Université de Limoges 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

Madame La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 

33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 



Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°118/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 10 620€ est attribuée à l’association « ADPLim » au titre du 
projet de « Journée d’Echange des Doctorants autours de l’Interdisciplinarité (JEDI) 2023 » dans le cadre du concours 
Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ADPLim (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/
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87000 Limoges  
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°119/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 1 850€ est attribuée à l’association « ADPLim » au titre du 
projet de « Remise des diplômes du master Biologie-Santé, promotion 2020-2022 » dans le cadre du concours Campus 
Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ADPLim (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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http://www.unilim.fr/
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°120/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 1 150€ est attribuée à l’association « Association des Etudiants 
en Sciences de l’Education - AESE » au titre du projet de « GALA AESE 2023 » dans le cadre du concours Campus 
Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association des Etudiants en Sciences de l’Education - AESE (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°121/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 4 000€ est attribuée à l’association « Humani’Lim » au titre du 
projet de « Projet de construction/rénovation Limo’Togo » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Humani’Lim (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°122/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 300€ est attribuée à l’association « Orthophonistes Etudiants 
à l'Institut Limousin – OREIL » au titre du projet de « Gala 2022-2023 de l’ILFOMER » dans le cadre du concours Campus 
Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Orthophonistes Etudiants à l'Institut Limousin – OREIL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°123/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 900€ est attribuée à l’association « Communauté des 
Limougeauds aux Inter Kiné Étudiants » au titre du projet de « Organisation des Inter Kiné Etudiants (IKE) » dans le cadre 
du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Communauté des Limougeauds aux Inter Kiné Étudiants (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°124/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 475€ est attribuée à l’association « ACE2MPL » au titre du 
projet de « Gala des Sage-Femmes » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ACE2MPL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°125/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 2 500€ est attribuée à l’association « ACE2MPL » au titre du 
projet de « Remise des diplômes des sixièmes années de pharmacie » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ACE2MPL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°126/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 16 206,71€ est attribuée à l’association « Groupement des 
étudiants Egletons » au titre du projet de « Aménagement de salles de vie étudiante » dans le cadre du concours Campus 
Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Groupement des étudiants Egletons (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°127/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 5 000 € est attribuée à l’association « IDEO 4L TROPHY : 
L’Incroyable Défi des Etudiants en Orthophonie » au titre du projet de « IDEO Projet solidaire au Cambodge » dans le 
cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association IDEO TROPHY DES 4L (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°128/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 239€ est attribuée à l’association « Aqueerel (Association 
Queer Etudiante à Limoges) » au titre du projet de « Distribution de Packers et de Binders » dans le cadre du concours 
Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Aqueerel (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°129/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 300€ est attribuée à l’association « Aqueerel (Association 
Queer Etudiante à Limoges) » au titre du projet de « Spectacle de drag et ateliers théâtre et maquillage spécialisés en 
drag, avec le collectif Blasted » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Aqueerel (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°130/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 1 438,97€ est attribuée à l’association « Aqueerel (Association 
Queer Etudiante à Limoges) » au titre du projet de « Distribution de protections hygiéniques, lavables et jetables » dans 
le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Aqueerel (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°131/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 550€ est attribuée à l’association « Aqueerel (Association 
Queer Etudiante à Limoges) » au titre du projet de « Vente de bijoux et posters » dans le cadre du concours Campus 
Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Aqueerel (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°132/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 2 200€ est attribuée à l’association « BUREAU DES ELEVES 
DE l’ENSIL-ENSCI » ( Club Robotik de l’ENSIL ENSCI ) au titre du projet de « Participation à la coupe de France de 
robotique 2023 » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association « BUREAU DES ELEVES DE l’ENSIL-ENSC » (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°133/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 2 150€ est attribuée à l’association « Géosphère » au titre du 
projet de « Voyage Albanie » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association Géosphère (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


 

Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°134/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 500€ est attribuée à l’association « DPS&CO » au titre du 
projet de « 2ème Gala de l’association DPS&Co » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association DPS&CO (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°135/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 3 000€ est attribuée à l’association « BDE Limouzi’STAPS » 
au titre du projet de « Conseil d’Administration de L’ANESTAPS à Limoges » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association BDE Limouzi’STAPS (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°136/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 3 000€ est attribuée à l’association « BDE Limouzi’STAPS » 
au titre du projet de « Friperie sport planète » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association BDE Limouzi’STAPS (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°137/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 1 890€ est attribuée à l’association « BDE Limouzi’STAPS » 
au titre du projet de « Un bus, un campus Limoges » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association BDE Limouzi’STAPS (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/


Pôle Vie Etudiante 

Campus La Borie 

123 Av Albert Thomas 

87000 Limoges  

T. 05 55 45 75 73 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°138/2023/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
octobre 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2022/2023 ; 
 
- VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 06 mars 2023 ; 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 700€ est attribuée à l’association « BRAKIAL » au titre du 
projet de « Eh kiné, cours! » dans le cadre du concours Campus Stories. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 09 mars 2023  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association BRAKIAL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 

 

http://www.unilim.fr/
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